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PRESENTATION DE LA DBM n°1
Une DBM ayant pour objectif 

 de prendre en compte les ressources et dépenses nouvelles des composantes et 
unités de recherche

 de réintégrer dans le budget les financements d’avenir gérés au sein de la FU 
Amidex et jusqu’alors traités en « ressources affectés » 

 d’ajuster la dotation pour amortissements
 de modifier le plafond d’emplois notifié par le MESR après la présentation du 

budget 2013 au CA.

Ressources et dépenses nouvelles :

Hors Amidex, les ressources et dépenses nouvelles s’élèvent à 965 k€.
Les éléments à noter sont :
 Une diminution de la subvention d’Etat pour charge de service public de 2 193 k€
 une diminution des ressources du CPER en lien avec une diminution des 

dépenses d’investissements sur la partie travaux (retard dans certains projets)
 des ressources et dépenses nouvelles sur le plan campus (convention ingénierie 

2013 et PPP Oceanomed)
 les contrats de recherche pour 839 k€
 les financements Erasmus relevant de la Direction des Relations Internationales 

pour 670 K€ qui étaient jusqu’à présent gérés en ressources affectées

Masse salariale : pas de modification nécessaire à ce stade.
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PRESENTATION DE LA DBM n°1
AMIDEX 

 Conformément à la décision prise en gouvernance suite aux recommandations 
du MESR, nous avons intégré Amidex dans le budget de l’établissement

 16,968 M€ ont été réintégrés en ressources et en dépenses sans impact sur le 
résultat.

DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 

 Les amortissements sont revus en tenant compte du réalisé 2012, en intégrant 
une estimation du rattrapage sur le matériel de P2 (5 M€) : moins 8,5 M€.

 Cela n’a pas de conséquence sur le FDR de l’Université mais impacte son résultat 
de fonctionnement.

PLAFOND D’EMPLOIS 

 L’évolution du plafond d’emplois concerne le plafond Etat qui diminue de 6 741 à 
6 726, portant le plafond établissement à 7 824 (au lieu de 7 839).

Le montant total du prélèvement sur fonds de roulement inscrit dans cette 
DBM s’élève donc à 2,193 M€.
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 Budget actualisé après DBM 1 :
- 485 M€ de masse salariale,
- 144 M€ de fonctionnement,
- 37 M€ d’investissement,
- Total : 666 M€

Vote :
 la DBM
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